
Arrêté n°30-2021 -169-001 du 17 juin 2021  prescrivant  les conditions du port du masque 
dans le département du Gard jusqu'au 30 juin 2021, auquel est annexé l'avis de l'ARS, 
déposé ce jour au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, son entrée en 
vigueur est immédiate. 

Le port du masque demeure obligatoire en extérieur pour toute personne de onze ans et plus 
dans les conditions et pour les seules activités suivantes : 

•         sur les marchés de plein-air alimentaires et non-alimentaires, les brocantes et vide-
greniers, foires et fêtes foraines, et les ventes au déballage ;  

•         pour tout rassemblement public générant un rassemblement important de population, 
dont les manifestations sur la voie publique mentionnées à l'article L. 211-1 du code 
de la sécurité intérieure, les festivals, les concerts en plein-air et les évènements 
sportifs de plein-air ; 

•         aux abords des crèches, des établissements scolaires, écoles, collèges, lycées, 
établissements d’enseignement supérieur, dans un rayon de 50 mètres aux 
alentours, aux heures de fréquentation liées à l’entrée et à la sortie des élèves et des 
étudiants ;  

•         dans les transports publics et dans les espaces d’attente des transports en commun 
terrestres et aériens (abris bus, aérogares, quais des gares, quais des voix de 
tramways) ; 

•         aux abords des centres commerciaux dans un rayon de 50 mètres ;  

•         aux abords des lieux de culte dans un rayon de 50 mètres aux heures d’entrée et de 
sortie des offices ; 

•         au sein des espaces et des files d’attente à l’extérieur des établissements recevant 
du public. 

 
 


